
'poyoitplas amplement pur le GQuernenent -de 3l4ite PfGvince ' til est
par le pr,ésent statué par la&dite. autorité, que .la,:onziaème clauise de lActe :siedit
passé dans la onzième année du Règne de feu Sa Majesté, initulé, " Aete pour

établir des Bureaux d'Enrégistrement dans les Comtés de Drummond, Sher-
brooke, Stanstead, Shefford et Missiskoui," laquelle clause est dans les termes

suivans " et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que chaque Régistra- La le: cùitiG
" teur pour chacun des Comtés susdits, tiendra .des copies cn duplicata de tous tels il IO

livres et index alphabétique, selon que cet Acte ordonne de les tenir pour chacun j''sCMa
"desComtés susdits, 'une desguelles copies chaque tel Régistiateur ou son Dé-
puté, le ou avant le trente-et-unième jour de Décembre de .chaque année, trans-
mettra, ou fera transmettre au Bureau du Secrétaire Provincial pour tels fins que
deidioit,> sera e.t elle-estL par le présent révoqué e.

_H.. ýEt qu'il soit .de plus -s.ta-tue par 1'.autorité.susdit!a, tque toute personne -qui -sera Toute per-
p)ropié*:.aiue ou qiielieaa opétI'uu.ter.xein ou. propr-iét.é immuobiière s'>)nne qui po,

de ou re -

.0 K I de flieu a la-

quelconque situé ;dans aucun dés dits Comtés deiDrummond, Sherbrookle, Stan- e
stead, Shefford et .de. Missiskoui, en vertu d'aucun Acte, Contrat ou Instrument par ituée

écrit exéc.Uté.avant la passation de l'Acte cité et amendé par le pr sent, excepté ets

quece soit par LettresPatentes deSa Majesté, sera tenue avant le premier jour. de l ci
Mai, mil hùit .cent trente-deux, de le faire enrégistrer dans le Bureau d'Enégisrats d

tremcnt .du Comté. dans lequel telle terre ou propriété immobilière se trouvera iss2.

situé et tout tel Instrument légal-qui n'aura paseté aingi Enrégistré sera absolu-
ment nul, et n'aura aucun effest squelconque coitrne tous. ceux. qui .auront ac-us
au'bséquemera moyennant va eur .rle.

Les disposi-

III. E.t qu'i so*,it.de'plus statu.é,par l'autorité .susdite, que, toutes1els disp6bsition s 001 deJAb

ci-derant r

prc i été a ed

de,'Acte ..ci-dlevant i.é,et am endfé es'étendronttous les 'terreins et autres jp i t situées
étés in meubl~es, qui ont ou ýqùi seront.,ci-après tenus en Franc et Commlun Sacca txCunitês des
Uans.'les com «s des .Outaouais, 'de .Beàuxnois c dde Ms antdit

Mé-arsîic.
'TV. -Et qui si:epls statué. p arl'autorité -susdite, que depuis e t après :l . passa-.

UiLsoitrer les ucoun.

de cet Acte, aucun Acte ..ou. ontrat, ou istrumentpr écrit, créant ou.ayanttrtcha

uvn. le PPler.

crée eymt mque ou nortgage ne le.a hi
ou mortgaç/e non plus quauctun Acte, Contrat .ou Instruent nopérera, i ne dits

ýade l'Ace ci-evan itetrasmenda n s'éernt à ous ls errin et ute propri.

étés imeLes, comm onoq-i daeron ci-aprèsotepn riétéu imen ,ble siteCoe dans c
aucun des dits Comtés dets O.uaouis, de B eauharnois et de Méganti e, (saufet clt ouily.
excpt toutes terresq. et propr es. im rlbo.sudit, oue qui eoUot prè tepasa

tind e ce uu ceo otao ntuet lpar écit cratrou ayantcrée ~ ~ ~ ~ ~ ~ e hyoqqeunirgges ir i'fetrsomm chrg oue hypothêgue r

except toues tre e' prorints imebesu soto uipu>n etnetitre dè fief en iceux,) a moin que le dit Acte, Contraf ou Instrument ne soit
Enrégistré au Bureau d'Enrégistrement du Comté dans lequel seront situées telles
terres ou propriétés immeubles, -sons un an.à eo:npter -Aujour <de la passaiq de:cet

' dte.
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